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Coût des équipements liés à la protection de l’environnement : 
 

La protection de l’environnement est prise en compte depuis de nombreuses années au niveau de la SCEA DE 

KERFOS. Des investissements spécifiques ont été réalisés au fur et à mesure des besoins, dans le cadre du 

développement de l’élevage. 

 

Le Crédit Agricole a fourni une attestation de capacité financière sur le total de l’investissement envisagé. 

 

Une étude économique, réalisée par Porélia, a évalué l’impact financier du projet. Elle prévoit 3 332 280 € 

d’investissement pour le cheptel, la construction des bâtiments, l’agrandissement de la FAF, la plateforme de 

compostage et les aménagements annexes. 

 

Cet investissement intègre la mise en place de systèmes limitant l’impact de l’installation sur l’environnement, 

notamment : 

 Mise en place d’un dispositif de séparation de phase en amont (racleurs) dans les trois porcheries 

d’engraissement (réduction d’ammoniac), 

 Mise d’une alimentation multiphase (réduction des rejets à la source), 

 Couverture de fosse (limite le transfert de gaz à effet de serre), 

 Plateforme de compostage. 

 

Justification économique des épandages de l’effluent à la tonne à lisier 

 

L’épandage du lisier se fera par tonne sur des terrains situés en grande partie à proximité de l’élevage (plus 80% 

des parcelles sont à moins de 5 km du site). Les volumes à épandre seront moins important que dans la configuration 

autorisée en novembre 2017. 

 

Les épandages permettent de répartir au mieux l’azote, le phosphore et la potasse et de réduire l’utilisation des 

engrais chimiques pour la fertilisation des certaines cultures. 

 

Justification économique des épandages du compost 

 

L’épandage de déjections liquides est proscrit dans le périmètre de protection de Pont Scoul selon la déclivité du 

terrain et la proximité par rapport à la rivière du Guindy. Par contre, le fumier comme le compost sont autorisés. La 

SCEA DE KERFOS ayant des parcelles dans ce périmètre valorisera une partie du compost produit sur ces terrains. La 

proximité des parcelles par rapport à l’élevage ne générera pas de surcoûts supplémentaires à l’épandage. La 

fertilisation des sols avec de la matière organique permet de ne pas les appauvrir et de réduire l’utilisation d’engrais 

chimique. 

 

Capacités techniques des exploitants : 
 

M
me

 Anne Yvonne VINCENT est titulaire d’un diplôme (BTSA + Maîtrise de Gestion) et M
r
 Jean VINCENT 

est titulaire d’un diplôme d’ingénieur agronome. Madame et monsieur VINCENT disposent à eux deux de nombreuses 

années d’expérience en exploitation agricole. Ils possèdent donc toutes les compétences indispensables à la conduite 

technique et économique de leur entreprise. 

 

Ils sont assistés de trois salariés à temps complet. Ils sont formés aux missions qui leur sont confiées. 

 

La SCEA DE KERFOS s’entoure de partenaires technico-économiques pour le suivi de ses activités : 

� PORELIA, 

� EUREDEN, 

� CERFRANCE, 

� CREDIT AGRICOLE. 

 

La SCEA DE KERFOS est abonnée à des revues techniques telles que : Porc magazine, Atout Porc, Paysan 

Breton… 
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Les performances techniques sont supérieures à la moyenne départementale. Ceci témoigne de la compétence de 

l’éleveur. 

 

Capacités financières de l’exploitation 

 

L’extension, la restructuration et le changement d’orientation par rapport au projet de 2017 ont pour objectif de 

conforter la situation économique tout en réduisant les charges de structure. 

 

En s’installant en juin 2020, M
r
 Jean VINCENT est le gérant majoritaire. Dans le contexte économique actuel, 

tout doit être mis en œuvre pour réduire le coût de production et assurer la pérennité de l’outil de travail pour les trois 

décennies à venir. La mise en place de la fabrique d’aliment a été réalisée dans cet objectif de maitrise du coût 

alimentaire. Le rapatriement des porcs produits à l’extérieur permettra de valoriser beaucoup plus d’aliment fabriqué à 

la ferme. L’abandon de la station de traitement biologique au profit d’une solution douce et pérenne, la réduction du 

cheptel, la reconquête d’une autonomie et la commercialisation des porcs dans le cadre du Label Rouge confortera et 

assoira la structure SCEA DE KERFOS dans la durée. 

 

Les simulations économiques du projet sont présentées en annexes. 

 

L’étude met en évidence la nécessité d’atteindre le niveau de production visé dans ce dossier pour amortir les 

charges globales liées à l’environnement. 

 

Ceci est confirmé par l’attestation fournie par l’organisme bancaire (Crédit Agricole des Côtes d’Armor) du 

pétitionnaire (cf annexe). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
Pôle d’Affaires 
Tél : 02.96.01.31.95 
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SCEA DE KERFOS 
Kerfos 
22220 MINIHY TREGUIER 

 
 
 

ATTESTATION 
 
 
La Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel des Côtes-d'Armor, La Croix Tual, 

22440 PLOUFRAGAN représentée par Monsieur Laurent CHANY agissant en qualité de 

Responsable du Pôle d’Affaires au Crédit Agricole des Côtes d’Armor, certifie et atteste que 

la SCEA DE KERFOS, représentée par Monsieur Jean VINCENT a reçu, ce jour, un avis de 

principe favorable pour un montant de 3.3 M€ (Trois millions trois cent mille Euros), dans 

l’attente qu’il soit définitivement statué, à la demande du Projet de développement en acti-

vité porcs pour la constitution du dossier administratif. 

 

Cet avis de principe, sur les bases des résultats technico-économiques actuellement connus 

(résultat comptable clos au 30/06/2020) reste subordonné à l'obtention des autorisations 

administratives nécessaires et devra être confirmé lors de la demande du financement. 

 

 

Fait à PLOUFRAGAN,  le 10 Juin 2021 

 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

 
 
 

Le Responsable du Pôle d’Affaires 

Laurent CHANY 


















